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LIVRET D’ACCOMPAGNEMENT 

DES FAMILLES LORS DES  

DEMARCHES AUTOUR D’UN DEUIL 

La perte d’un être cher est un moment           

douloureux. Vous allez devoir cependant        

accomplir un certain nombre de démarches     

administratives.  

 

Ce livret a été conçu pour vous accompagner 
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CAS PARTICULIER DU DÉCÈS EN MILIEU HOSPITALIER 

 

A L’APPROCHE DU DÉCÈS 

 

Le médecin vous a annoncé que votre parent est dans un état 

grave, que le décès risque de survenir dans un délai proche. 

A sa demande ou à la votre, il peut être transporté à son  

domicile. 

A l’inverse, vous pouvez choisir de rester auprès de lui dans 

la chambre en dehors des heures habituelles de visite des  

familles, dans la mesure où les conditions d’hospitalisation le 

permettent. Dans de nombreux services, cette possibilité est 

proposée spontanément ; sinon, faites-en la demande au 

cadre de santé du service. 

 

Dans tous les cas, vous avez le droit d’être prévenu dès que 

possible et par tous les moyens appropriés de l’aggravation 

de son état. Faites part dès lors aux  membres du personnel 

de vos intentions en cas de survenue du décès : transport du 

corps au domicile, crémation… par exemple, qui nécessitent 

des mesures particulières. Il est difficile sur le plan moral, 

mais parfois plus prudent, de se renseigner auprès des 

services de pompes funèbres si vous envisagez ces modalités. 

Cela vous permettra d’être moins désemparé à la survenue 

du décès. Vos demandes à ce sujet seront perçues comme tout 

à fait légitimes et normales. 

 

Vous pouvez éventuellement apporter les vêtements que vous 

voudriez faire mettre et le signaler discrètement au  

personnel. Sinon, ils vous seront demandés au moment du 

décès. 
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AU DÉCÈS 

 

Au moment du décès, un inventaire sera dressé devant témoin 

de tous les objets, bijoux, sommes d’argent, papiers, etc… 

que possédait votre parent ; ils vous seront restitués par le 

personnel de la morgue pour les vêtements et à la Trésorerie 

Sens–Municipale sur présentation d’un certificat d’hérédité 

pour les objets de valeur. Il peut arriver que pour des raisons 

sanitaires, effets et mobiliers de la personne doivent être 

détruits. Dans ce cas, vous ne pourrez exiger aucun 

remboursement des valeurs. 

 

Le personnel du service fait la toilette et peut habiller le 

défunt si les vêtements appropriés lui ont été préalablement 

remis ou désignés par la famille ; dans le cas contraire, le 

personnel de la chambre mortuaire s’en chargera.  

 

Il est d’usage que dans un délai de deux heures, le corps soit 

transporté à la chambre mortuaire de l’établissement, où il 

sera gardé jusqu’aux obsèques. 

Vous pouvez choisir de le ramener à domicile ou de le 

transporter dans un funérarium (cf. § "Transport de corps"). 

 

La chambre mortuaire du CH de Sens. 

Il est possible de voir le corps à la chambre mortuaire : 

 

 - Du lundi au vendredi de 8h à 17h45.  

- Le samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h45.   

 

La chambre mortuaire est fermée le dimanche et les jours 

fériés . 
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LES FORMALITÉS 

 

EN MILIEU HOSPITALIER 

 

 LE CERTIFICAT DE DECES sera établi par un  

médecin et adressé au bureau Accueil-Admission. C’est là 

que l’on vous demandera de vous rendre, muni du livret 

de famille du défunt et de votre pièce d’identité. 

 

 LA DECLARATION DE DECES sera adressée à  

la Mairie du lieu de décès dans les 24 heures suivant le 

décès.  

L’acte de décès y sera établi. Le livret de famille sera mis 

à jour et la déclaration sera transmise à la Mairie du lieu 

de naissance de la personne pour qu’elle soit transcrite en 

marge de l’acte de naissance. 

 

 L’ACTE DE DECES contient : 

 

 le jour, l’heure et le lieu de décès, 

 les nom, prénoms, date et lieu de naissance,  

profession et domicile de la personne décédée, 

 les nom, prénoms, profession et domicile de ses père et 

mère (si connu), 

 les nom et prénoms du conjoint, même en cas de  

veuvage ou divorce (dernier conjoint), 

 les nom, prénoms, âge, profession et domicile du  

déclarant et, s’il y a lieu, son lien de parenté avec le 

défunt. Cette personne doit pouvoir justifier de son 

identité. 

 

Il est nécessaire d’avoir plusieurs exemplaires de cet acte de 

décès qui vous seront délivrés à la Mairie, car il sera exigé 

pour de nombreuses démarches. 
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AU DOMICILE 

 

Si votre parent est décédé à domicile, les démarches vous 

incombent. Il est nécessaire de contacter un médecin pour le 

constat de décès. Une fois le certificat de décès établi, vous 

devrez vous rendre à la Mairie du domicile, muni de votre 

pièce d’identité et du livret de famille du défunt pour la 

déclaration de décès dans les 24 heures. Les mêmes 

documents sont établis. Ce type de prestation peut vous être 

proposé par le service de Pompes Funèbres. Ce service vous 

sera facturé. 

 

DOCUMENTS UTILES 

 

 Permis d’inhumer 

 Extraits d’acte de décès 

 Attestations de décès 

 Pièce d’identité 

 Certificat d’hérédité. 

 

Dans tous les cas, si la personne avait un notaire, il faut 

l’informer rapidement, car il peut y avoir des démarches à 

faire pour les obsèques proprement dites (tenant notamment 

compte des dispositions éventuellement prises par le défunt). 

 

LA DÉCISION DES FUNÉRAILLES 

 

Vous allez devoir organiser les funérailles, à moins que le 

défunt n’ait pris au préalable ses dispositions : 

 

 soit par testament, déclaration devant notaire ou sous 

seing privé (texte sur papier libre, mais entièrement 

manuscrit, daté et signé) ; 

 soit par un contrat de prévoyance avec une entreprise 

ou un organisme spécialisé ; 
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LES FAIRE-PART ET AVIS DE DÉCÈS 

 

Outre les faire-part personnels adressés à la famille, aux 

proches et aux relations du défunt, on peut généralement 

faire appel aux quotidiens locaux. 
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 TOILETTE DU CORPS 

 

La toilette du corps doit être réalisée si possible moins de 5 à 

6 heures après le décès : 

 

A l’hôpital : elle est faite par le personnel soignant, avec 

votre aide si vous le souhaitez ; les rites et pratiques 

religieuses seront respectés (cf. fiches techniques). 

 

Au domicile : c’est souvent la famille qui la réalise mais les 

employés des Pompes Funèbres peuvent aussi être sollicités. 

Il est conseillé sur le plan de l’hygiène : 

 

 en hiver : de fermer portes et fenêtres de la pièce et 

d’arrêter le chauffage ; 

 en été : de pulvériser régulièrement toutes les 4 heures un 

insecticide. 

 

SOINS DE CONSERVATION 

 

Les soins de conservation consistent en l’injection dans le 

système vasculaire, d’un produit à base de formol. Il vaut 

mieux les faire réaliser dans un délai de 6 à 24 heures après 

le décès (mais cela peut être éventuellement fait jusqu’à 3 ou 

4 jours après). 

Ils atténuent les altérations du visage au moment du décès en 

lui redonnant un aspect plus proche de celui que vous lui 

connaissiez. 

 

 

Ils peuvent être obligatoires en cas de transport à l’étranger. 
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Cette opération est subordonnée:  

 

 A l’expression écrite du défunt, ou d’une autre personne 

qui a qualité pour pourvoir aux funérailles et justifie de 

son état civil et de son domicile, 

 À la détention du certificat médical attestant l’absence 

d’obstacle médico-légal, 

 A la déclaration du thanatopracteur indiquant le mode 

opératoire et le produit employé. 

 

Et nécessite une déclaration écrite préalable auprès du Maire 

de la commune où ces soins sont réalisés. 

 

Les services des Pompes Funèbres se chargent de  

l’organisation de ces soins et proposent leurs services  

24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 
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LE DÉFUNT EST DÉCÉDÉ EN MILIEU HOSPITALIER 

 

 soit, il reste à l’hôpital, 

 soit, il peut être ramené à domicile ou lieu de votre choix, 

 soit, il peut être transféré en chambre funéraire ou 

funérarium. 

 

LE PATIENT EST DÉCÉDÉ AU DOMICILE 

 

 soit, il y reste, 

 soit, il peut être transféré en chambre funéraire ou 

funérarium. 

 

La chambre funéraire ou le funérarium permet : 

 

 de réaliser la conservation des corps par le froid, 

 de mettre à votre disposition des locaux pour veiller le 

corps et faciliter la visite des parents et amis. 

 

Le corps peut y être déposé sur demande écrite et nécessite 

les mêmes certificats que pour les soins de conservation. 
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AVANT LA MISE EN BIÈRE 
 

AUTORISATION 
 

Pour effectuer le transport avant mise en bière une déclara-

tion écrite préalable auprès du Maire du lieu de dépôt du 

corps est  nécessaire 

  

Il  est également subordonné  : 
 

 A votre demande écrite auprès d’un service de Pompes 

Funèbres. 

 A la détention de certificat de décès attestant que le décès 

ne pose pas de problème médico-légal et que le défunt 

n’était pas porteur d’une maladie transmissible . 

 

Par ailleurs, en cas d’altération importante du corps, le mé-

decin peut s’opposer au transport du corps sans mise en 

bière et en avertit la famille et le Directeur de l’établisse-

ment. 
 

A noter : Quand une personne est décédée à son domicile, 

elle ne peut pas être transportée au domicile d’un des 

membres de sa famille avant la mise en bière. 
 

DÉLAI 
 

Le délai maximal autorisé avant le transport est de 48heures. 
 

TRANSPORT 
 

Le transport doit être réalisé par un véhicule agréé,  

spécialement aménagé et réservé à cet usage.  
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LA MISE EN BIÈRE 

 

Elle peut être : 

 

 immédiate si demandée par le médecin,  

 ou réalisée après délivrance d’une autorisation par le 

maire du lieu de décès; celle-ci est accordée dans un délai 

de 24 heures à 6 jours (sans compter les dimanches et 

jours fériés). 

 

TRANSPORT APRÈS FERMETURE DU CERCUEIL 
 

Il est effectué par l’opérateur de votre choix. 

Pour un transport de corps vers une commune à l’intérieur 

du territoire métropolitain ou d’un DOM, une déclaration 

écrite préalable doit être effectuée auprès du maire de la 

commune du lieu de fermeture du cercueil. 

Pour un transport de corps hors du territoire français, 

l’autorisation est délivrée par le préfet du département où a 

eu lieu la fermeture du cercueil ou du lieu de résidence du 

défunt. 

 

Le cercueil doit répondre à certaines règles : 

 

 hermétique en cas de maladie contagieuse, 

 cercueil de zinc rajouté à l’intérieur du cercueil en bois, 

en cas de sortie de France. 
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L’INHUMATION 

 

Le permis d’inhumer est délivré sur présentation du certificat 

de décès par le maire du lieu de décès. 

 

L’enterrement de votre proche peut se faire dans le cimetière 

de la commune de son décès, de son domicile, voire du choix 

qu’il avait exprimé, mais dans ce cas, sur autorisation du 

maire et selon la place disponible (sauf s’il est ayant-droit 

d’une sépulture familiale). 

 

Le plus souvent, il sera fait en terrain concédé. Mais si vos 

moyens financiers ne le permettent pas, il  le sera en terrain 

communal gratuit ("inhumation en service ordinaire"). Dans ce 

dernier cas, la durée maximale d'inhumation est de 5 ans. Au 

delà, les corps seront exhumés et déposés dans l'ossuaire 

commun, sauf si vous demandez alors une concession. 

 

Seules les personnes domiciliées dans la commune peuvent 

exiger l'attribution d'une concession dans cette commune. 

 

Très exceptionnellement, l'enterrement peut se faire dans une 

propriété privée (après autorisation du Préfet). 

 

LES CONCESSIONS 
 

Ce sont des contrats administratifs qui permettent, contre  

redevance, d'occuper une parcelle du cimetière pour y fonder 

sa sépulture, celles de sa famille ou d'autres personnes que 

l'on a nommément désignées. 

 

Les concessions perpétuelles sont soumises à autorisation du 

maire et en fonction de la place disponible. 
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On distingue actuellement les concessions : 

 

 cinquantenaires, 

 trentenaires, 

 temporaires : de 5 à 15 ans maximum mais "convertibles" 

secondairement (toutefois dans ce cas, le plus souvent, 

cela oblige à un changement de lieu dont les frais 

incombent au concessionnaire). 

 

C'est le maire qui délivre la concession et en détermine 

l'emplacement. La taille en est définie par le règlement du 

cimetière. 

 

Les tarifs des droits à acquitter déterminés par le Conseil 

Municipal sont fonction de la durée de la concession et de sa 

surface. 

 

Il y a trois types de concession : 

 

 individuelle, 

 collective (personnes nominativement désignées), 

 familiale. 

 

La famille s'engage dans ce contrat à assurer l'entretien de la 

parcelle et de la tombe. 

 

 

12 



 

CAVEAUX, FOSSES, MONUMENTS FUNÉRAIRES 

 

Dans une fosse, l'enterrement se fait en pleine terre. 

Le caveau est une construction maçonnée contenant des 

cases ou des tiroirs pour les cercueils. Il contient en moyenne 

quatre cases. 

Les pierres tombales et monuments funéraires peuvent être 

déposés sur une fosse ou un caveau. 

Dans de rares cas, il peut être nécessaire d'acquérir un  

permis de construire. 

 

LA CRÉMATION 
 

La crémation est effectuée  dans un crématorium, après mise 

en cercueil.  

Aussitôt après, les cendres sont pulvérisées et recueillies dans 

une urne, sur laquelle est apposé le numéro de l'acte de dé-

cès, en présence de la famille si elle le souhaite. 

 

Les cendres peuvent être : 

 

 dispersées gratuitement au "jardin du souvenir" prévu dans 

certains cimetières, dans un site cinéraire ou en pleine 

nature  ( il faudra en faire la déclaration à la mairie du 

lieu de naissance du défunt)  La dispersion  dans les lieux 

publics est interdite. 

 placées dans une case du columbarium (concessions de 

10, 30 ans…), 

 ou dans une sépulture traditionnelle ou un site cinéraire. 

 Scellées sur un monument funéraire situé dans un cime-

tière. 
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Autorisée dans le rite catholique depuis 1964, elle reste 

incompatible avec les rites israélite, musulman, orthodoxe et 

protestant. 

 

SA RÉGLEMENTATION 
 

La crémation nécessite l'autorisation du maire (du lieu de 

décès, du lieu de la mise en bière ou du lieu de la crémation 

selon les circonstances) sous réserve de la présentation de 

pièces et formalités spécifiques : 

 

 un certificat médical confirmant le décès et l'absence 

d'obstacle médico-légal (ou, en cas de décès à l'étranger, 

une "autorisation de transport"), 

 mise en cercueil obligatoire (une épaisseur de 18 mm est 

suffisante dans le cas d'une crémation). 

 

LA CÉRÉMONIE 
 

Elle peut être civile ou religieuse. 

 

Lors de son organisation, vous serez amené à répondre aux 

amis et connaissances qui vous demanderons éventuellement 

par quels gestes ils peuvent manifester leur sollicitude. 

Vous répondrez selon vos vœux et ceux qu'avaient exprimés le 

défunt (type de fleurs, dons à un organisme, souhait de la 

plus strict intimité). 
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Les entreprise de Pompes funèbres pourront vous soulager de 

pratiquement toutes les démarches administratives  

nécessaires à l'enterrement du défunt. Cela vous entraînera 

toutefois des frais supplémentaires.  
 

Il est conseillé d'exiger un devis clair et précis des  

prestations et de leur coût avant de prendre vos décisions ; 

au besoin, faites vous accompagner. 
 

Les frais se repartissent comme suit : 
 

 les services thanatiques qui concernent :  

 les soins de conservation, 

 les Pompes Funèbres, 
 

 le cercueil et ses accessoires, 
 

 le convoi (avec corbillard et porteurs) et son organisation, 
 

 la présence d'un conseiller funéraire pour les démarches 

et l'ordonnancement de la cérémonie, 
 

 le culte (cérémonie religieuse pour laquelle le montant de 

l'offrande est en général prévu, frais annexes pour la 

décoration, etc…), 
 

 la sépulture, 
 

 l'inhumation : travaux de terrassement, dépose et repose 

de la pierre tombale, 

 

 la crémation : 
 

 la crémation proprement dite,  

 l'acquisition de l'urne funéraire, 

 le Columbarium, 
 

 les concessions : achat (en général, il n'y a pas à régler de 

nouvelle taxe après la première inhumation) ou  

renouvellement. 
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 Éventuellement, les frais de transport. 
 

 

 Enfin divers frais, tel que : 
 

 faire-part, 

 insertion d'un avis dans la presse, 

 fleurs, articles décoratifs, 

 décoration de la sépulture. 
 

Un enfant doit pourvoir aux frais d'obsèques de son père et 

de sa mère, même s'il a renoncé à la succession. Il s'agit en 

effet d'une dette dite "alimentaire" que les enfants doivent 

supporter à proportion de leurs ressources si les biens du 

parent décédé n'y suffisent pas. 
 

Pour les personnes dépourvues de ressources suffisantes, le 

service des Pompes Funèbres est gratuit et la commune est 

chargée d'organiser les obsèques et d'en régler les frais. 
 

Attention, la personne qui souhaite, alors même qu'elle n'est 

pas membre de la famille, commander les obsèques d'un 

défunt, s'engage par là même à régler la facture si le compte 

de celui-ci est insuffisant pour l'honorer. 
 

Les frais peuvent être importants et vous créer, au moins 

dans l'immédiat, des difficultés. Un certain nombre de 

dispositions prises par différents organismes peuvent vous 

venir en aide pour le règlement des ces obsèques.  

Le prochaine chapitre vous en donne un aperçu. 
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AVOIRS EN COMPTE DU DÉFUNT 

 

Les comptes au nom du défunt sont bloqués (sauf les comptes 

joints). 

Les frais d'obsèques peuvent être prélevés directement sur le 

compte bancaire ou le livre de caisse d'épargne dans la limite 

de 5000 €. 

Il faut fournir à la banque un extrait d'acte de décès et la  

facture des Pompes Funèbres. C'est l'organisme financier qui 

se charge du paiement. 

Il suffit de fournir les coordonnées bancaires à l'opérateur 

funéraire qui se charge de transmettre l'acte de décès à  

l'organisme bancaire. 

 

SÉCURITÉ SOCIALE ET MUTUELLES 
 

UN CAPITAL DÉCÈS VERSÉ PAR LA SÉCURITÉ SOCIALE 
 

Ce capital n'est pas soumis à l'impôt et n'entre pas dans la 

succession. 

Il peut être demandé à l'organisme de Sécurité Sociale dont 

dépendait le défunt. 

Il est versé sous certaines conditions : 

 

 Le défunt doit avoir acquis des droits (salarié,  

travailleur indépendant, agriculteur, chômeur, 

etc…) ; 
 

 Il y a une condition d'âge :  ne pas être retraité ; 
 

 Le capital décès est versé suivant un ordre de  

priorité parmi les héritiers. Le concubin doit être à 

la charge totale du défunt pour en bénéficier. 

 

N.B. : Pour tout autre renseignement s'adresser à votre  

organisme de Sécurité Sociale ou au Service Social. 
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LES CONTRATS DE MUTUELLES 
 

Certains contrats prévoient le versement d'un capital 

spécialement affecté au règlement des frais d'obsèques. 

 

3. LES ORGANISMES DE PRÉVOYANCES 

 

Le défunt peut avoir pris ses dispositions et avoir adhéré à un 

organisme de prévoyance. 

Il s'agit de contrats souscrits de son "vivant" avec des  

organismes spécialisés. 

Le défunt doit en avoir désignés les bénéficiaires de son 

"vivant". 
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Malgré votre détresse morale, vous allez rejoindre le courant 

de la vie. Vous vous trouverez peut-être dans une situation  

administrative et pécuniaire précaire. Voici quelques  

précisions qui peuvent vous être utiles. Il existe en effet des 

aides et des mesures particulières qui vous concernent. 
 

LE CAPITAL DÉCÈS 
 

(cf. § "Comment payer les frais d'obsèques") 
 

PRESTATIONS BÉNÉFICIANT AU CONJOINT SURVIVANT 

(défunt affilié à la Sécurité Sociale) 
 

AVANTAGES VIEILLESSE 
 

 La pension de réversion 
 

Le conjoint survivant peut y prétendre sous certaines  

conditions : 
 

 condition d'âge, 

 ne pas avoir de ressources excédent un plafond, 

 selon les ressources du conjoint ou concubin en cas 

de remariage, de vie maritale ou de PACS. 
 

Si le défunt n'était pas encore en retraite ou si le conjoint n'a 

pas atteint une condition d'âge, il faut attendre pour faire 

valoir ses droits. 
 

En cas de remariage ultérieur, il est possible de toucher une 

pension, les critères d’attribution varient en fonction des ré-

gimes. 
 

En cas de divorce, deux cas particuliers peuvent se  

présenter : 
 

 soit le défunt était remarié : la pension est partagée 

entre les conjoints successifs au prorata de la durée 
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 soit le défunt n'est pas remarié : son ex-conjoint, s'il 

n'est pas remarié au jour du décès, a les mêmes 

droits qu'un conjoint survivant, quels que soient le 

motif et la date du divorce. 
 

Dans certains cas, il peut y avoir cumul partiel ou intégral 

avec les avantages personnels de vieillesse ou d'invalidité. 

 

RÉVERSION DE LA RETRAITE COMPLÉMENTAIRE 
 

Il faut en faire la demande directement auprès de la Caisse 

où le défunt cotisait. On peut aussi s'adresser au centre 

d'information qui regroupe la plupart des retraites 

complémentaires (CICAS). 

Les conditions sont variables. 

Elle se cumule avec la pension de réversion et peut 

éventuellement être versée sous condition d'âge. 

 

ALLOCATION VEUVAGE 
 

L'allocation veuvage est susceptible d'être versée au conjoint 

survivant qui n'ouvrirait pas droit à la pension de réversion. 

 

Le Service Social est à votre disposition pour des 

renseignements plus précis (cf. § Numéros Utiles). 

 

RÉGIME SPÉCIAL 
 

Si le défunt relevait d'un régime spécial, adressez-vous au 

service juridique de la caisse dont il dépendait, pour 

connaître vos droits. 
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Pour le règlement de la succession, il faut prendre contact 

très rapidement auprès d'un notaire. 

 

La consultation pour obtenir des renseignements est gratuite. 

Les règles de la succession vous seront expliquées par  

le notaire. 

 

LES ORGANISMES À PRÉVENIR 
 

Le plus souvent, c'est le notaire  chargé de la succession qui 

s'en charge. 

Sinon, il faut contacter les organismes suivants : 

 

 les établissements bancaires, 

 les organismes sociaux (Sécurité Sociale, caisse  

vieillesse, CAF, etc…), 

 la mutuelle, 

 les compagnies d'assurances, 

 les organismes de crédit (pour tous les prêts en 

cours), 

 le Centre des Impôts (dans les 6 mois après  

le décès), 

 le bailleur (si le défunt était locataire), 

 les locataires (si le défunt était propriétaire) en 

précisant à qui payer désormais le loyer 

(l'encaissement pourra être effectué par le notaire 

chargé de la succession), 

 le syndic de copropriété. 
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DON DU CORPS 
 

On ne peut donner son corps à la science que si on en a 

expressément déclaré l’intention. 

 

Le transport du corps en direction de la faculté de médecine 

est aux frais de la famille et effectué par un transporteur des 

Pompes Funèbres de son choix. 

 

Il faut savoir que vous ne pourrez ni revoir, ni reprendre le 

corps du défunt. 

 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez 

vous adresser à la faculté de Médecine de Dijon 

 03.80.39.32.00. 

 

Don du corps et prélèvements d’organes  

ne peuvent se cumuler. 

 

PRÉLÈVEMENTS D’ORGANES 
 

Le prélèvement d’organes est réalisé sur des patients en 

coma dépassé (qui sont maintenus en vie de façon 

artificielle). 

 

La loi prévoit que toute personne est présumée consentante 

au prélèvement d’organes. 

 

Cependant, il ne peut pas être effectué si le défunt s’est 

inscrit sur le registre des refus ou a fait connaître son 

opposition à ses proches. 

 

Il ne vous sera demandé aucun frais de prélèvement et le 

corps vous sera rendu avec une apparence intacte. 

22 



23 

LES SERVICES SUIVANTS SONT À VOTRE DISPOSITION 

Le Bureau Accueil - Admission 

Niveau 0 

 03.86.86.10.21  

Lundi au Vendredi de 8h30 à 18h00 

Samedi de 8h30 à 18h00 

La Trésorerie Municipale de Sens 

4 Rue du 14 juillet – 89100 SENS 

 03.86.83.20.40 

Lundi –Mardi—Jeudi 8h30 à 12h00 et de 

13h45 à 16h15 

Mercredi et  Vendredi 

8h30 à 12h00                                                           

(Il est conseillé de contacter le service  

La Chambre Mortuaire 

Niveau –1 

 03.86.86.19.51 

Lundi au Vendredi  de 8h00 à 17h45                               

Samedi 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h45 

(Il est conseillé de prévenir de votre venue) 

 Service Social 

 03.86.86.19.65 
(Uniquement sur rendez-vous) 

Mairie de Sens 

100 Rue de la République - 89100 SENS 

 03.86.95.67.00 

Lundi et Vendredi de 8h30 à 12h00 - 14h00 à 17h30 



 

LIVRET-DEUIL 

PLAQUETTE D'INFORMATIONS AUX FAMILLES 
 

Centre Hospitalier de Sens 

Édition 2016 

 

ASSOCIATION FRANÇAISE D'INFORMATION FUNÉRAIRE 
 

Site Internet : «www.afif.asso.fr » 

 

ASSOCIATION POUR LE DON D’ORGANES ET DE 

TISSUS HUMAINS 
 

Site Internet : www.france-adot.org 

 

DOCUMENTATION  ASSURANCE MALADIE  

Site Internet : Ameli.fr «  Vous avez perdu un proche » 
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Votre parent a été hospitalisé  

dans le service  

de _______________ 

 

 03.86.86.__.__ 
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